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2. Bref historique de l’expulsion pénale

CP 1937: l’expulsion judiciaire est une peine accessoire (art. 55 aCP)

1er janvier 2007 : disparition de l’expulsion judiciaire

28 novembre 2010: acceptation de l’initiative populaire « pour le renvoi 

des étrangers criminels » - modification de l’art. 121 Cst.

28 février 2016: Rejet de l’initiative populaire « pour le renvoi effectif des 

étrangers criminels ».

1er octobre 2016: Entrée en vigueur des art. 66a ss CP.



3. L’expulsion judiciaire: peine ou mesure ?

Conséquences de la classification:

 Punition vs. protection de la collectivité

 Inapplicabilité des règles relatives au sursis

 L'instruction des faits pertinents pour le prononcé de l’expulsion

 Pas de prescription

 Exclusion de la grâce



4. Le champ d’application

CP et droit pénal accessoire (art. 333 al.1 CP)

 Sous réserve de la « liste » pour l’expulsion obligatoire

 Exclusion générale pour les contravention (art. 105 al. 1 CP)

Inapplicable en droit pénal des mineurs

Application ratione temporis



5. L’expulsion obligatoire – le prononcé



5. L’expulsion obligatoire – la durée



5. L’expulsion obligatoire - renonciation

Art. 66a CP



6. L’expulsion non-obligatoire/facultative



7. Quelques aspects procéduraux

Un cas de défense obligatoire

Une décision nécessairement judiciaire – exclusion de l’ordonnance pénale

La détention avant jugement (ATF 143 IV 168).



8. L’exécution de l’expulsion

Exécution immédiate vs. exécution selon décision de l’autorité d’exécution.

Exécution préalable des autres sanctions fermes.

Coordination entre expulsion pénale et droit des étrangers

Le report de l’expulsion (art. 66d CP)



9. Conclusion

Mais pourquoi le législateur se méfie-t-il tant des juges ?

Beaucoup de complications/coûts pour quel résultat ?


